
 
 

 
Communiqué de presse      Pour diffusion immédiate 

 

« Si la ministre Jérôme-Forget perpétue sa politique insensée de  
cannibalisme économique, elle nous trouvera sur son chemin » 

- Robert Dutil, vice-président CREÉÉ 
 

Lévis, le vendredi 21 décembre 2007 –  « La prolongation de la période d’inscription annoncée hier par 
la ministre Monique Jérôme-Forget, à quelques jours de Noël, est un signe inquiétant d’aplaventrisme 
face au lobby des régions ressources qui laisse entrevoir une position biaisée du gouvernement Charest en 
leur faveur alors que les recommandations du groupe de travail Gagné devaient être dévoilées en théorie 
aujourd’hui ». C’est en ces termes que Robert Dutil, vice-président de la Coalition des régions pour 
l’entraide économique équitable (CREÉÉ), a qualifié l’annonce faite hier par la présidente du Conseil du 
trésor, Mme Monique Jérôme-Forget, quant à la prolongation de trois mois du délai pour commencer 
l'exploitation d'une entreprise agréée dans une région admissible afin de pouvoir bénéficier des crédits 
d'impôt remboursables accordés dans les régions ressources. 
 
« Alors qu’on demande un moratoire, le gouvernement nous annonce une prolongation. Qu’on soit sûr 
d’une chose : les régions centrales n’accepteront jamais une autre décennie de cannibalisme économique 
au détriment de leurs familles et de leurs communautés. On s’est peut-être fait avoir une fois, mais ça ne 
passera pas une deuxième fois. En conséquence, nous exigeons le retrait de cette prolongation exposée 
dans le Bulletin d'information 2007-10 », a exhorté M. Dutil.   
 
Pour créer de la vraie richesse, une Charte d’entraide équitable des régions 
Issue de la mobilisation grandissante d’entreprises et de groupes victimes des programmes malavisés de 
Québec et fort de l’appui d’une quarantaine de CLD, SDE et autres groupes économiques, la CREÉÉ 
mène plusieurs activités de front pour rallier les Québécois à la vision rassembleuse de l’entraide 
équitable. Tous les groupes, entreprises, municipalités et particuliers qui souhaitent adhérer à la CREÉÉ 
peuvent le faire sur le site Internet de l’organisme, au www.entraideequitable.com.  
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